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Mise en application du 

Règlement Intérieur 

C’est parti….
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• Une mise en application du nouveau RI largement engagée

• Les procédures officielles d’enregistrement des modifications effectuées

• La note sur les frais et débours rédigée et appliquée immédiatement

• Un groupe de travail est constitué pour rédiger la délégation de la
déléguée générale pour application en 2020.

• Mise en place des conseils en cours
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Agir pour les victimes

Agir sur le contexte qui les 

produit
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Des actions 
dans une stratégie à court et moyen terme

• Pour les victimes :
• Accompagner techniquement et juridiquement les victimes.

• Défendre et promouvoir des normes respectueuses de droits humains.

• Promouvoir l’accès des victimes à la justice.

• Aider au renforcement des sociétés civiles et locales.

• Sur le contexte qui produit les victimes
• Participer à la lutte contre le développement de cadres politiques 

sécuritaires et militaires contraires aux droits humains.

• S’opposer aux violences et pratiques discriminatoires à l’égard de 
populations vulnérables.
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Une intense activité inter-associative 

• Un travail partenarial soutenu avec les ONG mexicaines et les organisations
internationales contre la torture comme l’Organisation Mondiale contre la Torture.

• Un soutien particulier aux victimes des disparitions forcées dont Maria Marquez de
Favela (prix de la fondation ACAT) avec laquelle a été organisée une tournée de
plaidoyer sur le sujet.

• Poursuite de la mobilisation contre les tortures spécifiques à l’encontre des membres de
communautés indigènes.
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Poursuite des actions sur l’Asie, avec une attention particulière pour le Vietnam

• Décembre 2018 : Lancement de la campagne « Vietnam, le connaissez-vous
vraiment ? »

• Janvier 2019 : Mission de plaidoyer de l’ACAT à Genève dans le cadre de
l’Examen périodique universel du Vietnam.

Autres interventions avec les défenseurs des droits humains au Vietnam :
50.000 internautes touchés par la retransmission sur le Net.

• 1er semestre 2019 :

10.000 cartes de soutien adressées aux 3 défenseurs des droits. Affichage

et intervention de l’ACAT :à l’occasion de la fête du Têt, renforcement du

travail de plaidoyer auprès des autorités françaises de haut niveau.

• Aout 2019 : sous le leadership de l’ACAT, constitution d’un réseau français
** de plaidoyer sur le Vietnam avec des ONG internationales.
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Deux actions emblématiques 

et une victoire grâce à l’élargissement de la mobilisation 

• Germain Rukuki Son tort ? Avoir été membre de l’ACAT Burundi.
Une mobilisation importante de l’ACAT avec :

- Appel urgent et lettre au Président de la République du Burundi

- Déclaration commune de 44 ONG (25 juillet 2019) dont 17 ACAT et la FIACAT -
condamnant fermement la confirmation en appel de sa condamnation -

• Mohamed Cheikh Ould Mkhaïtir : Il a été arrêté le 5 janvier 2014 pour
« apostasie » après avoir publié sur Internet en décembre 2013 un article dans lequel il
critiquait le système des castes, l’utilisation de la religion pour justifier l’esclavage.

- Lettre à la délégation de l’UE en Mauritanie

- Lettre à l’endroit du Président de la République de Mauritanie

- Lettre commune de 12 ONG au Président sortant

- Enfin Libération de Mohamed Cheikh Ould Mkhaïtir le 29 juillet 2019
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L’ACAT à l’initiative

Un cargo bien embarrassant…

pour la France marchande d’armes

• Le 8 mai 2019 L'ACAT et le Cabinet Ancile déposent un référé afin d’empêcher
Le cargo Bahri Yanbu chargé d’armes (des canons Caesar-voir photo) de
prendre la mer.

• Le 10 mai : Le cargo Bahri Yanbu a finalement pris la route du port de
Santander en Espagne sans son chargement d’armes.

• Semaine du 6 septembre : 17 ONG demandent l’arrêt immédiat des ventes
d’armes françaises à l’Arabie saoudite et aux Émirats arabes unis

Une citation authentique du tribunal administratif :

« L’autorisation de sortie douanière de ces armements ne crée pas

un danger caractérisé et imminent pour la vie des personnes. »
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• Objet d’un travail transversal au sein du pôle programmes et plaidoyers

- Une thématique forte : les victimes invisibles de la peine de mort
(Focus dans Humains n°13).

- Objectif : sensibiliser via les réseaux sociaux autour du 10 octobre.

- Saisissons nous de ces supports pour accroître la sensibilisation au local.

• Une activité soutenue dans ce combat

- Une implication forte de la présidente à l’occasion des projections du film Lindy Lou.

- Une présence active dans des manifestations et colloques sur le sujet.

- Un engagement sans faille de nombreuses équipes au local dans les parrainages.

- Participation active à la journée du 10 octobre, accompagnée de nouveaux supports.

- Participation au 7ème Congrès mondial contre la peine de mort à Bruxelles.
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• Une activité incessante
- 2 jours par semaine, une permanence est assurée par des bénévoles au Secrétariat

National

• Des partenariats forts :
- L’ACAT-France est membre de la CFDA et de l’ANAFE

- Partenariat avec JRS en particulier pour une journée de formation

• Nombreuses actions en justice, en collectif :
- Dépôt de référés successifs devant le TA de Paris par le Groupe asile IdF (12

associations) pour garantir un véritable accès à la demande d’asile.

- Dépôt d’une requête en annulation, devant le Conseil d’état, du décret du 28
décembre 2018 prévoyant la fin des aides aux conditions matérielles d’accueil.

- Demande faite au président du Conseil d’administration de l’OFPRA de radier 15
pays de la liste des pays d’origine dits « sûrs » en raison des persécutions fondées
sur l’orientation sexuelle

- Courrier de la CFDA au ministère de l’intérieur pour refuser les croisements de
fichiers
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La politique de maintien de l’ordre en France 

au cœur de l’actualité et de l’action de l’ACAT

• Sollicitation du haut commissariat aux droits de l’Homme des Nations Unies sur la gestion
des manifestations des « gilets jaunes ».

• Intervention volontaire auprès du Conseil d’Etat visant à interdire l’usage des grenades GLi-
F4.

• Nombreuses sollicitations de l’ACAT par les médias papiers radios télévision… (Marion
Guémas) sur les questions de maintien de l’ordre.

• Nous avons également poursuivi le travail de plaidoyer :

• Auprès des parlementaires visant à interdire l’usage des lanceurs de balle de défense
(LBD) lors de manifestations et à plus de transparence (sur les fichiers de police), dans

le cadre d’une commission d’enquête parlementaire
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ACAT et mouvement des « Gilets jaunes » : cela va mieux en le disant :

« Il ne s’agit pas d’examiner la question des gilets jaunes, mouvement sur lequel
l’ACAT ne porte pas d’appréciation car cela ne relève pas de son mandat.

Nous nous interrogeons en revanche sur l’usage de la force déployée par les
policiers et les gendarmes à l’occasion de manifestations sur la voie publique, et
la façon dont cet usage a évolué au cours de ces années.

Notre rapport en préparation se fonde sur l’analyse de la documentation existante
en la matière, sur les travaux déjà produits par l’ACAT et par la conduite de
nombreux entretiens des acteurs concernés par le sujet (magistrats, avocats,
policiers / gendarmes, chercheurs, ministère de l’Intérieur, inspections
générales) »

Marion Guémas
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Renforcer la visibilité de l’ACAT

au service de l’action
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• Une audience renforcée :

• 15 000 mentions dans les média (presse, sites web et réseaux sociaux) sur
l’action contre le cargo livreur d’armes

• 4.000.000 de téléspectateurs lors de l’intervention de Marion Guémas
(spécialiste police/Justice/prison) du Secrétariat National

• Une visibilité bien relayée par les médias
• L’opération Tankman du 4 juin a donné lieu à des dizaines d’articles

et reportages vidéo très remarqués.

• 25.000 visionnages de la vidéo de la campagne Vietnam

• Un nouveau kit visibilité pour répondre à la demande faite par l’AG

Renforcer la visibilité de l’ACAT
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Diffuser notre lutte pour les droits humains

• Un magazine largement refondu :

• Pari tenu : La refonte a permis d’endiguer la perte des abonnés simples.

• Encore un effort : Nous vous appelons à  promouvoir notre magazine

auprès d’un public plus large.

• Un effort tout particulier en direction des milieux chrétiens :

• Ouvrir des espaces : Un gros effort sur la communication autour de la Nuit des veilleurs.

• La mise en place du nouveau site.

• La conclusion de partenariats et ouvertures d’espaces publicitaires (Messe Info,
Réforme, La Croix).

• Plus un travail de longue haleine sur nos listes de diffusion dans les milieux chrétiens.

• Accroitre notre pénétration dans les milieux chrétiens :

• Un thème favorable pour la semaine de l’unité des chrétiens.

• Plus de reprises dans les « newsletter » des diocèses et communautés
religieuses.
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Vie du Secrétariat National
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Des mouvements et des novations

• Des départs pour des évolutions professionnelles et/ou désaccords.

• Des recrutements attendus : au « pôle vie militante » et en appui aux moyens généraux.

• Une adaptation nécessaire à la nouvelle donne sur la formation professionnelle et allocation

de moyens supplémentaires.

• Une mise en place de procédures pour répondre :

- Au Règlement Général de Protection des Données,  

- A la sécurisation des personnels en mission 

- A la sécurisation des données sensibles, 

- A la gestion au quotidien.
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L ’ACAT 
Approfondit sa réflexion

contribue à développer ses moyens 

d’action à tous niveaux
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Démultiplier l’action
Mettre l’adhérent au cœur

Former et favoriser les échanges

Rapprocher le National du local
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Groupe de réflexion sur les groupes locaux : Enseignements de l’enquête

• Un échantillon significatif : 100 groupes ont répondu au copieux questionnaire,
représentant près de 1000 adhérents.

• Une représentation forte des catholiques, mais 81 groupes comptent des
protestants, et 8 groupes ont des orthodoxes.

• Un groupe, c’est « une sentinelle dans l’Eglise locale ».

• Un groupe est animé par la dignité humaine où la prière prend tout son sens.

• Un groupe a pour priorités : rendre visible l’ACAT, rassembler dans l’action,  
sensibiliser.
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Groupe de réflexion sur les groupes locaux : Les propositions

• Associer les groupes à la réflexion sur les actions et les grandes 
campagnes.

• Disposer d’un interlocuteur pour le dialogue entre National et Local.

• Accroitre la coopération entre la région et son référent.

• Décloisonner les groupes pour faciliter le travail commun.

• Faciliter la circulation de l’information des évènements locaux.

La diffusion des relevés de décisions du CODI est un pas dans ce sens 
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Toute l’ACAT doit veiller à rendre acteurs tous les adhérents, 

Mettre le groupe local au cœur malgré ses limites, 

Développer les relations intergroupes, 

Communiquer sur leurs actions.
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Une activité soutenue 

• La Commission vous propose tout un choix de formations. Elle est prête à monter une 

formation à votre demande, dans votre région.

• 5 formations déjà planifiées pour l’année 2019-2020

Thème 2018-2019 2017-2018

Formations en région, et participants 10 et 141 

participants

8 et 113

participants

Formation lors de Rassemblements Régionaux 2 et 63 participants

Journée thématique « accueil des exiles »

(partenariat avec Jesuit  Refugee Service
70

Journée parrainage correspondant  peine de 

mort  USA
20

Vivr’ACAT 95 125

Total 389 238
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On vous attend !
• A noter dans vos agendas : 1 et 2 février 2020 à Paris.

• Thème de la conférence : « Comment faire reculer les violences ? »

• 6 ateliers au choix :
• Communication non violente

• Quels liens entre pouvoirs, religions et résistances ?

• Désobéissance civile et civique

• Intervention en milieu scolaire

• Prise de parole et expression orale

• Savoir Accueillir dans nos groupes
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Réfléchir et coopérer dans la lutte contre le 
phénomène tortionnaire

• Une réflexion  sur le phénomène tortionnaire menée en coopération active 
avec le Secrétariat National

• Fournir des ressources en réflexion au service de l’Action collective 

• Un enjeu de première importance qui mobilise toutes les énergies, y 
compris l’apport de la Fiacat : le rapport torture pour 2020
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Réfléchir sur les conditions et la finalité de l’incarcération

Faire et faire savoir 

• Elaboration d’une brochure à visée pédagogique : 
• Idées reçues sur la prison disponible pour les rassemblements régionaux

• Des contributions régulières dans Humains

• Une réflexion sur le sens de la peine en vue de la rédaction d’un dossier

Mais également au secrétariat national : 

• Plaidoyer inter-associatif dans le cadre de la réforme de la justice (loi du 23 mars 
2019), sur les violences en détention, sur la situation dans les centres de 
rétention et l’enfermement des mineurs. 

• Participation aux réunions de l’Observatoire de l’enfermement des étrangers.
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Mieux nous connaitre pour mieux travailler ensemble

• Approfondir notre connaissance mutuelle : Des rencontres de partage et de

débats par des contacts individuels ou collectifs

• Coopérer à la conception et à la préparation des nuits des veilleurs

• Augmenter notre visibilité œcuménique : participation de l’ACAT au Forum

Chrétien de Lyon

• Développer notre dimension œcuménique dans les médias chrétiens : une

coopération fructueuse avec le Service Communication de l’ACAT et sa

responsable
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Prier est une source
Prier est une force

« Au tréfonds de la condition humaine repose l’attente d’une présence, 

le silencieux désir d’une communion. Ne l’oublions jamais, ce simple 

désir de Dieu est déjà le commencement de la foi. » (Frère Roger)

- Une implication des équipes qui ne se dément pas.

- Une couverture média renforcée (La Croix-Réforme).

- Un site dédié et interactif au service des équipes locales.

- Un graphisme renouvelé. 
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Des commissions au croisement 

entre le secrétariat national 

et des instances de l’ACAT
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D’importantes mises en chantier au secrétariat national
• Recrutement d’un cabinet d’expertise comptable (voté lors de l’AG 2019).

• Mise en place de la réforme du plan comptable associatif (2020).

• Suivi budgétaire trimestriel.

• Préfiguration d’une comptabilité analytique.

• Suivi de la mise en place de la RGPD (Règlement Général de Protection des Données), et 

politique de sécurisation des personnes et  de protection des données sensibles.

• Orientations de la politique de placements : la sécurité prime sur la rentabilité.

• Politique active de développement des ressources (dons, legs, prélèvements automatiques 

des adhésions) Nouveau : exploration du mécénat d’entreprise.
• L’ACAT devrait s’inscrire dans  le #GivingTuesday : 

journée conçue pour célébrer et encourager le don. 

Pour cette année, ce sera le mardi 3 décembre 2019 .
•
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Un rôle important dans la vie démocratique de l’ACAT

La Commission examine les vœux et motions, se prononce sur leur recevabilité et l’ouverture 

éventuelle au vote. Elle veille au bon déroulement des débats sur les vœux et motions lors de 

l’AG.

Assure le suivi des motions votées et au suivi des vœux retenus par l’AG.

Au cours de l’AG 2019
• 1 vœu adopté lors de l’AG 2019 et  un amendement au règlement intérieur discuté et non 

voté.

• 1 vœu à suivre pour l’évaluation du plan stratégique avec obligation de la traiter pour la 
prochaine AG.

toutes les régions peuvent proposer des vœux et motions à l’AG 
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Mobilisés pour l’Action

Gardons le cap tous ensemble !
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« Et quoi que vous fassiez, en parole ou en œuvre, 

faites tout au nom du Seigneur Jésus, 

en rendant par lui des actions de grâces 

à Dieu le Père ».

……. Colossiens 3.17
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https://bible.knowing-jesus.com/Français/Colossiens/3/17

